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avenir à leurs enfants. Au-delà des revendications, la demande d�Øcoute 
et de considØration est immense. Dans cette atmosphŁre de prise de la 
Bastille, la rØponse doit viser juste.

Celle du prØsident tiendra en deux mots : un « grand dØbat » qui le 
fait descendre dans les salles communales, à deux pas des ronds-points 
oø des rØvoltØs rØclament parfois sa tŒte. Un choix risquØ qui clive au 
château. « J�Øtais favorable au contact direct, mais la situation avait 
ØvoluØ de façon si radicale qu�il y avait vraiment un important risque 
dans la mise en �uvre », reconnaît Sylvain Fort. Avec le recul, Bruno 
Roger-Petit n�y voit que des avantages : « Le grand dØbat lui a permis 
de poser cette lØgitimitØ : vous m�avez Ølu prØsident, ce n�est pas le fruit 
du hasard, vous Œtes un peuple formidable, je vous reconnais comme 
tel et vous me reconnaissez comme prØsident. »

AprŁs Œtre ainsi descendu dans l�arŁne, le chef de l�État distant que 
ses partisans surnommaient Jupiter � « celui qui fait tomber la foudre 
au bon endroit », sourit Bruno Roger-Petit � se transforme peu à peu 
en homme à tout faire de la communication, intervenant sur tous les 
fronts en Øvitant, le plus souvent, la contradiction. L�accØlØration est nette 
avec la crise sanitaire liØe à l�ØpidØmie de Covid-19 qui inquiŁte, sidŁre 
et enferme le pays dØbut 2020. Une pØriode inØdite que suivra au plus 
prŁs le conseiller en communication du prØsident ClØment Leonarduzzi, 
successeur de l�ØphØmŁre Joseph Zimet.

« Nous sommes en guerre », « quoi qu�il en coßte » : ces formules clØs 
du quinquennat sont prononcØes à ce moment-là, lors d�allocutions 
tØlØvisØes synonymes de records d�audience. Le con�nement du pays 
est annoncØ le 16 mars, au terme d�une journØe d�une tension extrŒme. 
« Il y a une humilitØ totale devant l�ØpidØmie, on voit ce qui se passe et le 
prØsident dØcide en conscience que c�est le moment d�agir et de protØger », 
relate ClØment Leonarduzzi. Emmanuel Macron « peau�ne, met en 
bouche, met sa patte, sa main, ses mots, son intonation », et se lance. 
Dans la France en passe d�Œtre enfermØe, plus de trente-cinq millions de 
personnes regardent cette adresse enregistrØe une demi-heure à l�avance, 
un record qui sera battu un mois plus tard, le lundi 13 avril, quand le 
prØsident �xe au 11 mai l�objectif de sortie de crise. Ce jour-là prŁs de 
trente-sept millions de tØlØspectateurs sont au rendez-vous, presque deux 
fois plus que devant une �nale de Coupe du monde de football gagnØe 
par la France. « Si on cumule les rØseaux sociaux et ceux qui Øcoutent, 
on �ge 90 % des gens », calcule l�ÉlysØe. MŒme satisfaction pour l�allo-
cution du 12 juillet 2021 devant une image de la tour Eiffel, qui engendre 
cinq millions de vaccinations contre la Covid-19 les jours suivants. 
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Ef�cace. « Nous ne sommes ni partisans de la présidence ultra-rare ni 
de la présidence bavarde mais il faut que ce soit “performatif” : parler 
au bon moment, au bon public… parler de la France avec les Français », 
explique Clément Leonarduzzi.

Entre deux allocutions solennelles et trois déplacements, le président 
multi-instrumentiste s’invite sur tous les supports. Frédéric Dabi le 
compare à Fregoli, acteur italien célèbre pour ses multiples change-
ments de costume. Résultat, des séquences aux allures d’inventaire à la 
Prévert : en une semaine, on voit le chef de l’État recevoir à l’Élysée les 
blogueurs McFly et Carlito, mis à contribution pour inciter les jeunes 
à se faire vacciner, donner un entretien-�euve de vingt-trois pages sur 
son amour de la France dans le magazine Zadig et prononcer à Kigali 
un discours historique sur le rôle de la France dans le génocide de 1994 
au Rwanda. « Une allocution solennelle devant trente millions de gens, 
c’est ultra-présidentiel, une discussion avec des maires dans une petite 
commune, c’est présidentiel, et une discussion directe via un téléphone 
portable avec des adolescents, c’est aussi être président. La République, 
c’est la France tout entière », résume Clément Leonarduzzi, pour qui la 
communication multicanale est une nécessité. « Dans le moment que l’on 
vit, où tout est brouillé et éphémère, ajoute-t-il, la politique de la chaise 
vide ne peut être une solution. » Au risque de se perdre ? « On sait que la 
parole politique désordonnée, anarchique, abîme beaucoup la politique, 
mais on ne peut pas tout maîtriser. La leçon du quinquennat, c’est qu’il 
n’y a plus de juste distance : ce sont des “stop and go”, du pilotage au plus 
près, il ne peut pas y avoir de doctrine absolue », dit Sylvain Fort, avant 
de préciser : « Ce n’est évidemment pas ma tasse de thé, mais il n’y a pas 
le choix. L’interview aux Échos ou à Challenges, aucun ado ne va la voir. 
Ce qui est resté de la doctrine de départ, c’est le refus persistant d’un 
rapport de connivence : le président ne fait pas de dîners de journalistes. »

Franck Louvrier, approché pour travailler auprès d’Emmanuel Macron, 
déplore une communication « erratique, sans stabilité, trop collée au 
moment » : « Il a construit un personnage mais lequel ? Il est un objet 
non identi�é parce que la théorie du “en même temps” fragilise, elle ne 
stabilise pas. » Gaspard Gantzer le constate en riant : « On est passé de 
Jupiter au président “youtubeur” ! »

Interrogé �n août  2021 sur sa dé�nition de la communication élyséenne, 
à l’orée d’une campagne déjà synonyme d’effervescence médiatique 
exacerbée, presque douloureuse, Jacques Séguéla calme le jeu en citant 
François Mitterrand : « Est élu l’homme, la femme, qui raconte à son 
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D a m i e n  C o n n i l

L ’ É L Y S É E  E N  L I T T É R AT U R E  
E T  A U  C I N É M A
L A  R E P R É S E N TAT I O N 

D ’ U N  L I E U  D E  P O U V O I R

« Par métonymie. La présidence de la République française. » 
Dernier élément de la définition de l’Élysée proposée par le 

Dictionnaire de l’Académie française – après avoir rappelé la dimension 
mythologique du mot, indiqué qu’en un sens littéraire il signifie « lieu 
délicieux, séjour enchanteur » et précisé aussi qu’il renvoie désormais 
à la « résidence du chef de l’État à Paris et [au] siège de la présidence 
de la République française »1 – on ne saurait, en effet, l’y réduire. Car, 
avant la figure de style, l’Élysée est un lieu, et un lieu de pouvoir. 
Non pas le seul, bien sûr, mais, en France, dans l’histoire et sous la 
Ve République, sa place est remarquable. À leur façon, littérature et 
cinéma le soulignent.

Si, dans Le Coup d’État permanent, François Mitterrand regrette « le 
même régime dans les mêmes palais2 », le général de Gaulle, dans ses 
Mémoires d’espoir, reconnaît avoir hésité. « Mais, comme ont disparu, 
depuis 1871, les châteaux jadis appropriés à une telle destination : celui 
des Tuileries incendié par la Commune, celui de Saint-Cloud brûlé 
par les Prussiens ; comme Versailles serait excessif ; comme le Trianon 
menace ruine ; comme Fontainebleau, Rambouillet, Compiègne, sont 
trop éloignés ; comme Vincennes – à quoi j’ai songé – se trouve en pleine 
restauration, je m’accommode de ce qui est tout de suite disponible 

1.  « Élysée », Dictionnaire-Academie.fr.
2.  Le Coup d’État permanent, Paris, Plon, 1964, p. 13.
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et, au surplus, conforme à de longues habitudes administratives et 
parisiennes3. »

C’est donc au 55 que se situe l’Élysée et siège la présidence de la 
République. « Au 55 ? » s’étonne Catherine Frot dans Les Saveurs du 
palais4. Au 55, rue du Faubourg-Saint-Honoré, lui rétorque-t-on, comme 
Erik Orsenna le fait répéter au personnage de Grand Amour qui demande 
au chauffeur de taxi d’y être conduit : « Le palais, le palais même5 ? »

Les rues adjacentes sont connues. Mathieu Sapin signale dans Le 
Château les nombreux immeubles annexes qui voisinent le Palais et, 
lorsqu’un Meurtre à l’Élysée est romancé, on s’inquiète alors d’indi-
vidus « surpris, tout autour de l’Élysée – rue de l’Élysée, aussi bien 
que rue du Faubourg-Saint-Honoré, avenue Gabriel ou avenue de 
Marigny – à faire des photos du palais présidentiel6 ». La place Beauvau 
est proche (en face), le ministre de l’Intérieur y vient « à pied » dans 
Le Bon Plaisir7 et, si certains noms de rue ont pu changer depuis lors, 
quand Raymond Poincaré s’y rend, « par l’avenue Malakoff, l’avenue 
du Bois et les Champs-Élysées, le landau et son escorte se dirigent alors 
vers le palais8 ».

Au 55, la loge d’honneur donne sur la cour du même nom avant les 
quelques marches qui précèdent le perron. C’est cette image de la façade 
de l’Élysée que l’on observe au générique de Baron noir9.

Cette entrée, toutefois, n’est pas la seule. Il en existe d’autres, notamment 
celle de la grille du Coq, avenue Gabriel, dessinée dans Le Château10, 
supposée plus discrète (également dans Meurtre à l’Élysée) comme le 
note encore, mais sans grande conviction, le général de Gaulle au moment 
de s’entretenir avec René Coty : « C’est par le parc que j’arrive, non par 
la cour d’honneur, dans l’espoir, du reste assez vague, d’échapper aux 
�ots des photographes11. » Un parc qui peut, tout à la fois, prendre « en 
quelques heures les couleurs de la mélancolie » sous la plume de Marc 
Dugain12, offrir d’assister à la garden-party du 14 Juillet dans Les Petites 

3.  Mémoires d’espoir (1970‑1971), in Mémoires, Paris, Gallimard, 2000, p. 1139.
4.  Les Saveurs du palais (2012), de Christian Vincent.
5.  Grand Amour, Paris, Seuil, 1993, p. 59‑60.
6.  Jean Duchateau, Meurtre à l’Élysée, Paris, Presses Pocket, 1987, p. 80.
7.  Françoise Giroud, Le Bon Plaisir, Paris, Le Livre de poche, 1983, p. 19.
8.  Au service de la France, Paris, Plon, 1926‑1927, t. 3, p. 121.
9.  Baron noir (2016‑2020), série télévisée créée par Eric Benzekri et Jean-Baptiste Delafon.
10.  Mathieu Sapin, Le Château. Une année dans les coulisses de l’Élysée, Paris, Dargaud, 

2015, p. 49.
11.  Mémoires d’espoir, op. cit., p. 902.
12.  Quinquennat, Paris, Gallimard, 2015, p. 157.
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sont non seulement les documents produits ou reçus par le président, 
mais aussi ceux de son entourage, collaborateurs et conjoint. Le �ou 
entourant le statut de ces derniers n’a pas favorisé le versement de leurs 
documents, souvent conservés à titre privé1. Pourtant, l’Élysée est un 
lieu d’exercice de la démocratie et, à ce titre, ses archives sont celles du 
citoyen.

En conséquence, la maîtrise des archives devrait revenir au citoyen ; elles 
devraient être constituées et protégées en son nom et pour son compte, 
et rendues pleinement accessibles. Les différentes fonctions des archives 
identi�ées en 1996 par Guy Braibant dans le rapport Les Archives en 
France, la fonction mémorielle (histoire collective et individuelle), la 
fonction administrative (gestion des administrations et des entreprises), 
la fonction citoyenne (exercice des droits), justi�ent toutes trois cette 
maîtrise citoyenne puisque sont concernés des documents participant au 
processus démocratique. Et ce, quels que soient les usages possibles : accès 
à des �ns de connaissance et de compréhension, à des �ns mémorielles, 
à des �ns patrimoniales, à des �ns de légitimation, à des �ns de preuve 
ou de justice. En réponse au désir de vérité, croissant ou simplement 
davantage exprimé, émerge un droit à la vérité, notamment en droit inter-
national des droits de l’homme. L’accès aux archives publiques s’inscrit 
dans cette dynamique, sans pour autant risquer le blâme d’un excès de 
transparence, la maîtrise des archives ne signi�ant pas le dévoilement 
automatique de l’entière activité de l’État ou de ses acteurs.

Or le régime juridique des archives de l’Élysée confère à l’ancien 
président un rôle majeur, en lieu et place des autorités normalement 
compétentes. On peut y lire une forme d’abandon, au moins tempo-
raire, du contrôle de la mémoire de l’État, au pro�t d’une personne 
qui n’agit plus qu’en son nom propre. Le statut des anciens présidents 
soulève nombre de critiques ; l’ironie n’a pas manqué pour commenter 
l’article 4 du décret du 4 octobre 2016, qui évoque les « activités liées à 
leurs fonctions d’anciens chefs de l’État2 » : « Les fonctions d’anciens ! le 
trait est admirable et, sauf erreur, inédit3. » C’est malencontreusement à ce 

1.  Cf.  Marc Olivier Baruch et Denis Peschanski, « Pouvoir politique et a/Archive(s) : 
question(s) d’actualité ? Le cas de la France », in Marie Cornu et Jérôme Fromageau (dir.), 
Archives et recherche. Aspects juridiques et pratiques administratives, Paris, L’Harmattan, 
2003, notamment p. 138.

2.  Décret 2016‑1302 relatif au soutien matériel et en personnel apporté aux anciens prési-
dents de la République.

3.  Patrick Wachsmann, « Le statut des anciens présidents de la République : de la déclaration 
d’inexistence évitée à l’indécence af�chée », Recueil Dalloz, n° 34, 2016, p. 1993.
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paradoxe que la législation relative aux archives aboutit. La loi con�e un 
pouvoir à une personne qui n’est plus élue ; la légitimité du procédé nous 
interpelle. Le choix ici opéré est signi�catif d’une forme d’acceptation 
de la personnalisation du pouvoir – à la fois personni�cation et appro-
priation –, de l’importance des enjeux liés à l’incarnation de la fonction, 
si puissante qu’elle persiste alors que cette fonction, juridiquement, n’est 
plus dévolue. Ce qui se joue autour des archives constitue un moyen 
d’analyse des différentes conceptions du pouvoir : « La restructuration 
néolibérale de notre système, dans son ensemble, change la hiérarchie 
des paradigmes de la liberté individuelle et de la démocratie politique 
en positionnant l’exigence des droits de l’homme et du citoyen par-
dessus tout et, notamment, par-dessus les problèmes de l’aménagement 
de l’équilibre des pouvoirs politiques4. » Les archives de l’Élysée sont, 
dans une vision idéale, celles du citoyen. Une présentation plus réaliste 
montre qu’elles sont avant tout celles de l’ancien président.

U N E  V I sI O N  I d É A L E

L’essence des archives réside dans le savoir. La dé�nition courante du 
terme – un ensemble de documents hors d’usage courant servant à l’his-
toire – ne permet pas d’en saisir immédiatement les subtils enjeux. Le 
code du patrimoine, qui dispose à l’article L. 211‑2 que « la conservation 
des archives est organisée dans l’intérêt public tant pour les besoins de 
la gestion et de la justi�cation des droits des personnes physiques ou 
morales, publiques ou privées, que pour la documentation historique 
de la recherche », est autrement instructif et présume un droit d’accès 
du citoyen à ces documents, un droit de savoir.

Les utilités des archives, instruments pour le citoyen
Commençons par le bref rappel d’une évidence : les archives de l’Élysée 
présentent une utilité pour les chercheurs qui travaillent à comprendre et 
expliquer le fonctionnement de l’institution présidentielle, en accédant 
à des documents révélant, par exemple, le cheminement d’une décision 
politique. Mais cette utilité est source aussi, chose indispensable sur le 
plan démocratique, de la connaissance par le citoyen de l’institution. 
Les archives dévoilent les coulisses du pouvoir. Et si un aperçu en est 
parfois livré directement par l’Élysée – songeons à la publication en 2016 

4.  Slobodan Milacic, « Les ambiguïtés du rapport français au président de la République », 
Constitutions, n° 1, 2013, p. 7.
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l’intérêt réside aussi dans des documents qui témoignent d’une vision de 
la politique ou des efforts de maintien au pouvoir, documents procédant 
moins directement de l’activité de l’État, la frontière entre l’activité de 
l’État et l’intime est délicate à tracer pour la fonction présidentielle. 
Ce tracé reste primordial, justement parce que le président est élu 
par les citoyens et se trouve au sommet de l’État. Notons que l’usage 
du numérique, dont la volatilité a été soulignée, notamment pour les 
messageries instantanées, complexi�e les choses. La révélation de l’uti-
lisation par Hillary Clinton, alors  secrétaire d’État des États-Unis, de 
son adresse personnelle non sécurisée pour l’envoi de courriels profes-
sionnels montre tout à la fois la possible confusion entre le personnel 
et le fonctionnel, et la fragilité des documents d’archives numériques.

L’accessibilité des archives repose en second lieu sur les modalités de 
leur communication, qui donne sens à leur conservation. La commu-
nicabilité est posée en principe par la loi du 15 juillet 2008, l’article 
L. 213‑1 du code du patrimoine disposant que « les archives publiques 
sont, sous réserve des dispositions de l’article L. 213‑2, communicables 
de plein droit ». Le principe est immédiatement assorti de réserves. 
Les restrictions, limitées dans le temps, sont acceptables et légitimes, 
traduisant un aménagement du secret plus que son institutionnali-
sation. La vision idéale des archives ne réside pas dans une transparence 
sans limite, déraisonnable, voire irraisonnée. Les restrictions posées 
s’entendent clairement pour les archives de l’Élysée. Il s’agit de rendre 
applicable le principe de communicabilité de plein droit seulement 
à l’expiration d’un délai pour des archives au contenu sensible12 : 
vingt-cinq ans pour protéger, entre autres, le secret des délibérations 
du gouvernement et des autorités responsables relevant du pouvoir 
exécutif, la conduite des relations extérieures ; cinquante ans pour le 
secret de la défense nationale, les intérêts fondamentaux de l’État dans 
la conduite de la politique extérieure, la sûreté de l’État, la sécurité 
publique, la sécurité des personnes ou la protection de la vie privée, ou 
encore l’intérêt de protection d’une personne pour les documents « qui 
portent une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne 
physique, nommément désignée ou facilement identi�able, ou qui font 
apparaître le comportement d’une personne dans des conditions suscep-
tibles de lui porter préjudice ». Le Conseil d’État a garanti le principe 
de communicabilité de plein droit à l’issue de ces délais en annulant 

12.  Les délais présentés peuvent être allongés en fonction de la qualité de la personne 
concernée (art. L. 213‑2 du code du patrimoine).
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l’arrêté approuvant une procédure de déclassi�cation préalable en 
matière de secret-défense13.

Le mécanisme de ces restrictions n’annihile pas le principe de commu-
nicabilité puisque les consultations anticipées sont possibles, et ce pour 
toutes les archives publiques14. Le demandeur doit démontrer que l’intérêt 
de la consultation « ne conduit pas à porter une atteinte excessive aux 
intérêts que la loi a entendu protéger15 ». En dé�nitive, c’est à une classique 
balance des intérêts qu’il est procédé, sous le contrôle éventuel du juge : 
entre l’intérêt justi�ant le secret et l’intérêt du demandeur, qui ressort 
des �nalités de la conservation des archives – documentation histo-
rique de la recherche ou justi�cation des droits –, fondées sur le droit 
de demander des comptes à l’administration et la liberté d’expression. 
L’autorisation est délivrée par le service en charge des archives après 
accord de l’autorité productrice. Les archives de l’Élysée devraient être 
maintenues dans ce schéma assez équilibré ; un autre choix a été effectué.

U N E  P r É sE N T A T I O N  r É A L I sT E

Le législateur a validé en 2008 une pratique autorisant la mainmise 
de l’ancien président sur le versement, la conservation des archives et 
surtout leur accessibilité. Ce régime dérogatoire coexiste avec le système 
ordinaire des archives publiques, voire le supplante. Il vient substituer 
au contrôle du citoyen un contrôle de l’ex-président, affaiblissant le 
droit de savoir du citoyen.

Des archives contrôlées par l’ex-président
La loi du 3 janvier 1979 a été adoptée dans un contexte législatif favorable 
à la protection des droits des administrés. Singulièrement, le président qui 
a promulgué cette loi et créé le service des archives de l’Élysée est aussi 
celui qui a initié la pratique des protocoles dérogatoires. Ces « contrats », 
à la discrétion des présidents au terme de leur mandat, leur permettent de 
contrôler le versement – certes, en concertation avec le service d’archives, 
mais la décision �nale leur appartient –, le traitement, la conservation et 
la valorisation des archives produites ou reçues pendant leur mandat. La 

13.  Conseil d’État, 2 juillet  2021, n° 444865. On ne peut que partager les vifs regrets exprimés 
lors de la publication de la loi du 30 juillet  2021 relative à la prévention d’actes de terrorisme 
et au renseignement, qui, en facilitant une prolongation discrétionnaire de la classi�cation de 
certains documents, s’inscrit en rupture avec le mouvement d’ouverture des archives.

14.  Conseil d’État, 1er octobre 2015, n° 373019.
15.  Article L.  213‑3 du code du patrimoine.
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des atouts du principe de communicabilité réside pourtant dans le fait 
que plusieurs personnes se trouvent en capacité d’analyser les archives, 
ce qui prévient d’un mésusage des documents. L’exclusion du citoyen 
est en�n très contestable si l’on songe que le président de la République 
outrepasse le rôle que la Constitution lui a donné, exerçant un pouvoir 
très étendu. L’irresponsabilité dont il béné�cie suf�sant à le protéger, il 
est déplorable que le contrôle politique du citoyen soit affaibli.

La jurisprudence, principalement du Conseil d’État, invite à nuancer 
le tableau qui vient d’être dressé. Le juge atténue les effets délétères du 
dispositif législatif, en opérant un contrôle poussé des décisions qui 
refusent la consultation anticipée. Dans son arrêt d’assemblée du 12 juin 
2020, il examine le refus de consultation opposé par le mandataire en 
charge des archives de François Mitterrand, à l’occasion du recours 
contre la décision de refus de consultation émise par le ministre de la 
Culture. Il effectue un contrôle entier de l’appréciation portée « sur la 
proportionnalité de la limitation qu’apporte à l’exercice du droit d’accès 
aux documents d’archives publiques le refus opposé à une demande de 
consultation anticipée, par dérogation au délai �xé par le protocole ». La 
balance des intérêts ainsi réalisée l’amène à substituer son appréciation 
à celle de l’autorité administrative, et en réalité à celle du mandataire : 
une façon de réaligner le régime des archives présidentielles sur celui 
des autres archives publiques.

Le droit de savoir du citoyen est-il un droit de l’homme ? « Pour le 
sens commun, la démocratie s’est construite par opposition au secret, 
utilisé par les monarchies à des �ns de manipulation et de préservation 
du pouvoir face à une opinion publique inexistante ou niée20. » Dans 
cette perspective, l’accessibilité de toutes les archives publiques devrait 
être pleinement garantie, sous réserve de la protection d’intérêts divers, 
dans un cadre administratif somme toute ordinaire. Si les archives sont 
le « re�et direct de l’activité »21, le régime des archives de l’Élysée semble 
le re�et direct d’une conception personnelle, individualiste du pouvoir, 
conception ostensiblement confortée par le législateur et soutenue par 
le juge constitutionnel.

20.  Éric Duhamel, « Secret et démocratie », Matériaux pour l’histoire de notre temps, n° 58, 
2000, p. 77.

21.  Philippe Bélaval, « Archives et République », art. cité, p. 100.
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Anne-Aymone à la séance télévisée des vœux adressés aux Français pour 
l’année 1976. Le couple Macron n’hésite pas à se tenir par la main lors 
de célébrations of�cielles.

Les institutions de la Ve République ont accéléré indirectement la 
promotion de la première dame. Le chef de l’État est mieux connu que 
ses prédécesseurs des IIIe et IVe Républiques : il a désormais un rôle 
prépondérant et la personnalisation du pouvoir est favorisée par son 
élection au suffrage universel direct, instauré par le référendum de 1962. 
Dès lors, l’entourage du président et, en premier lieu, sa femme suscitent 
plus qu’auparavant la curiosité du public. Avec le développement et la 
diversi�cation des médias, l’image occupe une place primordiale. Vidéos, 
photos volées ou autorisées, en particulier dans la presse people, contri-
buent à mettre en vedette la première dame, et le président lui-même 
comprend l’intérêt pour sa propre popularité de la « montrer ».

C’est donc l’apparence de ces épouses qui focalise principalement 
l’attention. Aussi, pour tenir le rang de leur mari, sont-elles soucieuses 
de leurs mises vestimentaires. Dans l’ensemble, elles brillent par leur 
élégance. Elles sont abonnées aux grands couturiers, qui, le plus souvent, 
se déplacent jusqu’à l’Élysée. Elles changent parfois de tenues trois fois 
par jour et sont devenues des ambassadrices de la mode française, surtout 
depuis Claude Pompidou, qui assumait ce rôle. Mais, précisément, 
ces atours coûteux leur attirent les quolibets de la presse. Le Canard 
enchaîné surnomme Claude Pompidou « la reine Claude » ou « Madame 
de Pompidour ». Elle tient à préciser que ces robes sont prêtées par les 
maisons de couture parisiennes et ne sont pas payées par les Français. 
Brigitte Macron emprunte aussi ses tenues de haute couture.

Les sarcasmes ne sont pas pour autant épargnés à celles d’entre elles 
qui manquent de « chic ». Coralie Grévy est comparée à une « cuisi-
nière » ou à une « femme de ménage ». Les journaux détaillent et ridicu-
lisent les toilettes décalées de Marie-Louise Loubet, laquelle provoque 
même un scandale en arrivant à table sans chapeau pour un dîner offert 
au couple impérial de Russie en 1901 ! La corpulente Germaine Coty, 
affublée du surnom de « Madame sans gaine », aurait rétorqué qu’elle 
n’était pas « une pin-up » mais « une grand-mère ».

Toutefois, les unes et les autres parviennent à se faire connaître du 
public autrement que par leur look.

La conquête d’une certaine indépendance
Entre interdits et obligations, les premières dames ont peu de marge 
de manœuvre pour des projets personnels. Mais, tout en assumant les 
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« corvées », elles refusent d’être des « potiches ». Elles prennent alors des 
initiatives dans le seul domaine qui ne leur est pas contesté, celui, tradi-
tionnel, des actions caritatives, apanage des « dames patronnesses » de 
jadis. Elles sortent de l’Élysée, pour visiter, sans le président, hôpitaux, 
crèches, écoles… mais œuvrent aussi dans le palais. Élisabeth de Mac 
Mahon y crée un ouvroir où sont tricotées des layettes pour bébés de 
familles pauvres, dont Coralie Grévy continuera de s’occuper. Cécile 
Carnot instaure, en 1889, « L’arbre de Noël de l’Élysée » pour les 
enfants déshérités, une réception qui, élargie à d’autres enfants, est 
devenue de tradition. Pendant la Première Guerre mondiale, Henriette 
Poincaré réquisitionne la salle des fêtes pour la confection de colis à 
destination des soldats du front, et elle est la « marraine de guerre » de 
milliers d’entre eux. Danielle Mitterrand ouvre en 1985 la crèche de 
l’Élysée, située dans une dépendance du palais ; le petit-�ls des Chirac 
la fréquentera.

Mais, à côté de ces actions ponctuelles, les conjointes des présidents 
de la Ve République s’engagent dans des entreprises de plus grande 
envergure : des fondations, associations de statut privé, à but caritatif 
ou humanitaire. Claude Pompidou crée, à son nom, la fondation pour 
l’aide aux enfants handicapés et aux personnes âgées, Anne-Aymone 
Giscard d’Estaing la Fondation pour l’enfance ; Bernadette Chirac, qui 
préside la fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux de France, mène l’opé-
ration Pièces jaunes. Carla Bruni et Valérie Trierweiler se demandent à 
leur arrivée à l’Élysée comment elles pourront imprimer leur marque. 
La première devient, en 2008, ambassadrice du Fonds mondial de lutte 
contre le sida, la tuberculose et le paludisme avant de créer, en 2009, 
la fondation Carla-Bruni-Sarkozy pour l’accès à la culture et à l’édu-
cation. La seconde, faute de trouver sa propre cause à promouvoir, 
devient ambassadrice de la fondation France Libertés, créée par Danielle 
Mitterrand en mars 1986.

Les ouvrages consacrés à chacune des premières dames depuis 1958 
témoignent de leur visibilité accrue sous la Ve République. Et la plupart 
d’entre elles écrivent leur autobiographie après leur départ de l’Élysée : 
Claude Pompidou, L’Élan du cœur (1997) ; Danielle Mitterrand, Le Livre 
de ma mémoire (2007) ; Cécilia Attias, Une envie de vérité (2013). 
Bernadette Chirac publie Conversation (2001) avec Patrick de Carolis 
pendant le mandat de son mari. Toutes observent une certaine réserve, 
à l’exception de Valérie Trierweiler et de son explosif Merci pour ce 
moment, paru en 2014 après sa séparation avec François Hollande. Les 
entretiens accordés par ces dames, du temps de leur séjour au Palais, 
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adressent personnellement des particuliers et auxquelles la première dame 
s’astreint à répondre, qui, devenues de plus en plus nombreuses sous 
la Ve République, vont ériger le traitement de son courrier en véritable 
service, et impliquer la première dame dans les rouages de l’État. Elle est, 
en effet, amenée à fréquenter des administrations, des cabinets minis-
tériels, voire des ministres, pour débloquer des situations individuelles 
qui n’ont pas trouvé leur solution par les canaux habituels, principa-
lement dans le secteur social. Anne-Aymone Giscard d’Estaing, qui a 
conscience d’être « le dernier recours », se �atte ainsi, dans Le Figaro du 
30 avril 1977, d’avoir trouvé un emploi à une chômeuse « au bout du 
rouleau ». Yvonne de Gaulle, qui recevait plus de six cents lettres par 
mois, gérait les missives à partir de l’appartement privé avec l’aide de 
secrétaires du président, comme le fera Claude Pompidou. Mais c’est 
une centaine de lettres par jour qu’Anne-Aymone Giscard d’Estaing doit 
traiter. Elle cherche alors un bureau pour travailler, qu’elle installe au 
rez-de-chaussée de l’aile est du palais. Cette mesure d’ordre pratique est, 
en fait, hautement symbolique car, depuis lors, la conjointe du président 
dispose d’un lieu pérenne, au sein de l’Élysée, pour des tâches liées à son 
état de première dame. La correspondance, informatisée par Danielle 
Mitterrand, prend de plus en plus d’ampleur, jusqu’à atteindre plus de 
vingt mille messages en 2021, incluant des courriels, et le service s’étoffe 
en conséquence : sept agents, issus du service du courrier du président, 
sont chargés de dépouiller celui qui est adressé à Brigitte Macron. Six 
bureaux adjacents au sien ont été ajoutés pour ses activités qui excèdent 
la correspondance proprement dite : les rencontres avec des personnes 
ou des associations, la préparation des déplacements et d’événements, 
nécessitent un personnel spécialement dévolu à ses missions. Selon le 
député René Dosière, spécialiste des dépenses de la présidence, le record 
de collaborateurs a été battu par Bernadette Chirac : ils étaient vingt et 
un dans son cabinet personnel ; Carla Bruni en comptait huit, Valérie 
Trierweiler cinq5. Et il faut ajouter les prestataires extérieurs pour la 
gestion du site internet.

La charte du conjoint
En reconnaissance des services rendus par la première dame, l’idée a 
été émise sous le quinquennat de Nicolas Sarkozy d’instaurer pour elle 
un statut qui of�cialiserait ses fonctions6. Le projet, abandonné face à 

5.  Cf. Frais de Palais, Paris, L’Observatoire, 2019.
6.  Cf. Armelle Le Bras-Chopard, Première dame, second rôle, Paris, Seuil, 2009.
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la ré�exion, porte ensuite l’accusation 
devant la formation de jugement n’est-il 
pas constitutif d’un con�it d’intérêts  ?

–  Ministre en exercice mis en examen. 
La commission d’instruction de la Cjr 
a procédé, le 1er juillet, à une perqui-
sition à la Chancellerie, dans le bureau 
du garde des Sceaux et le coffre-fort 
qui s’y trouvait (Le Monde, 3‑7). Puis 
M. Dupond-Moretti a été convoqué, le 
16 courant. Il a été mis en examen, ce 
jour, en dépit de son déport, pour prise 
illégale d’intérêts, conséquemment 
aux plaintes de magistrats et de l’asso-
ciation Anticor ( Le Monde, 18/19‑7) 
(cette Chronique, n° 178, p. 176). Au 
préalable, le Premier ministre avait été 
entendu en qualité de témoin, le 7 juin. 
Une mise en examen qui est afférente à 
des décisions du ministre de la Justice 
sur des affaires dans lesquelles il était 
intervenu naguère en tant qu’avocat. Au 
reste, une mise en examen inédite pour 
un garde des Sceaux dans l’exercice de 
ses fonctions, appelé à le demeurer. 
Sur ces entrefaites, Mediapart révélait 
que l’intéressé avait omis de déclarer 
à l’administration �scale une somme 
de 300 000 euros – une erreur impu-
table, selon l’intéressé, à son comp-
table, et réparée incontinent, selon sa 
déclaration lors d’un déplacement à 
Troyes (Aube) (Le Monde, 10‑7). La 
Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique a renoncé, le 20 juillet, à 
transmettre cette omission à la justice 
(Le Monde, 22‑7).

–  Prolifération des plaintes. Le passe 
sanitaire a été à l’origine du dépôt de 
seize mille plaintes formatées, en août, 
visant le Premier ministre, les ministres 
de la Santé, de l’Éducation nationale 
et des Transports, pour extorsion, dis-
crimination et tromperie dans sa mise 

en œuvre (Le Figaro, 9‑9) (cette Chro-
nique, n° 179, p. 156).

V.  Autorité judiciaire. Ministres. 
Premier ministre. Président de la 
République.

DÉPUTÉE EUrOPÉENNE

–  Mise en examen. Ancienne députée 
européenne, garde des Sceaux sous le 
président Sarkozy, Mme Dati, maire 
(Lr) du VII e arrondissement de Paris, 
« personne investie d’un mandat électif 
au sein d’une organisation interna-
tionale », a été mise en cause par le 
parquet national �nancier, le 22 juillet, 
pour corruption passive et recel d’abus 
de pouvoir, au titre de missions con�ées 
par Renault-Nissan sous la direction de 
M. Ghosn (Le Monde, 29‑7).

V. Ministres.

DrOIT  AdMINI sTrATIF

–  Bibliographie. P.  Jan, Institu-
tions administratives, 6e éd., Paris, 
LexisNexis, 2021.

DrOIT  CON sTITUTIONNEL

–  Bibliographie. Ph.  Ardant et 
B. Mathieu, Droit constitutionnel et 
institutions politiques, 33e éd., Paris, 
LG dj, 2021 ; M.-A.  Cohendet, Droit 
constitutionnel, 5e  éd., Paris, LG dj, 
2021 ; J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit 
constitutionnel et institutions politiques, 
35e éd., Paris, LG dj, 2021 ; G. Toule-
monde, L’Essentiel des institutions de 
la Ve République, 9e éd., Paris, Gualino, 
2021 ; id. et I. Thumerel, L’Essentiel des 
principes fondamentaux de droit consti-
tutionnel, 9e éd., Paris, Gualino, 2021 ; 
G. Tusseau, Droit constitutionnel et 
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institutions politiques, 6e éd., Paris, 
Seuil, 2021.

DrOIT  dE L’UNION  EUrOPÉENNE

–  Bibliographie. P.-E. Pignarre, La 
Cour de justice de l’Union européenne, 
juridiction constitutionnelle, Bruxelles, 
Bruylant, 2021.

–  Volet parlementaire de la prési-
dence française de l’Union européenne 
(premier semestre 2022). M. Karoutchi 
(L r) (Hauts-de-Seine) a présenté au 
bureau du Sénat, le 13 juillet, le calen-
drier des réunions prévues à cet effet. 
Une réunion des Sénats des États 
membres sera organisée, selon le souhait 
exprimé par le président Larcher (site du 
Sénat) (cette Chronique, n° 176, p. 171).

V. Conseil constitutionnel. Gouver-
nement. Ministres.

DrOIT s ET LIBE rTÉs

–  Bibliographie. Défendre les libertés 
publiques. Mélanges en l’honneur de 
Patrick Wachsmann, Paris, Dalloz, 2021.

–  Droit au respect de la dignité en 
détention. Le décret 2021‑1194 du 
15  septembre détermine les moda-
lités d’application de l’article 803‑8 du 
code de procédure pénale (rédaction 
de la loi du 8 avril 2021) instituant un 
recours judiciaire garantissant ce droit 
(art. R. 249‑17 et suiv. dudit code) (cette 
Chronique, n° 179, p. 158).

–  Droit d’accès aux documents d’archives 
publiques (art. 15 de la Déclaration de 
1789). Le législateur n’y porte pas une 
atteinte disproportionnée (eu égard aux 
objectifs poursuivis, à savoir la sauve-
garde des intérêts fondamentaux de la 

nation et l’objectif de valeur constitu-
tionnelle de sauvegarde de l’ordre public) 
en reportant, pour certaines catégories de 
documents sensibles, le droit à la commu-
nication de plein droit, à l’expiration d’un 
délai de cinquante ans, de documents 
portant notamment atteinte au secret de 
la défense nationale (822 DC, § 54).

–  Droit de se taire (art. 9 de la Décla-
ration de 1789). Conséquence de la 
présomption d’innocence (cette Chro-
nique, n° 179, p. 159), le Conseil consti-
tutionnel déclare inconstitutionnelles 
des dispositions législatives ne garan-
tissant pas ce droit à un prévenu ou à une 
personne mise en examen devant le juge 
des libertés et de la détention. Sont plus 
précisément concernés les articles 145 
(935 QPC) et 394 (934 QPC) du code 
de procédure pénale.

–  Laïcité : séparation des Églises et 
de l’État. La loi 2021‑1109 du 24 août 
« confortant le respect des principes 
de la République » a modi�é la loi du 
9 décembre 1905. V. République.

–  Liberté d’association. Deux aspects 
ont été considérés.

I. Dans un arrêt du 24 septembre, le 
Conseil d’État a con�rmé la dissolution 
du Collectif contre l’islamophobie 
en France, décidée par le ministre de 
l’Intérieur en décembre 2020 (cette 
Chronique, n° 177, p. 178). Le juge a 
révélé, notamment, que « le CCIF  entre-
tenait des liens étroits avec des tenants 
d’un islamisme radical invitant à se 
soustraire à certaines lois de la Répu-
blique » (Le Monde, 26/27‑9).

Le conseil des ministres a procédé 
à la dissolution de la Ligue de 
défense noire africaine – une organi-
sation « raciste », selon le ministre de 
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28 juillet) ( JO, 29‑7), ainsi qu’en Poly-
nésie française (décret 2021‑1068 du 
11 août) (JO, 12‑8). Pour la première 
fois, la Nouvelle-Calédonie a également 
été placée en état d’urgence sanitaire 
(décret 2021‑1161 du 8 septembre) (JO, 
9‑9). La loi 2021‑1172 du 11 septembre 
a autorisé la prorogation de cet état 
d’urgence dans les outre-mer (JO, 12‑9).

–  Pouvoirs sécuritaires. Après décla-
ration de conformité rendue, selon la 
procédure d’urgence, par le Conseil 
constitutionnel (822  DC), la loi 
2021‑998 du 30 juillet relative à la pré-
vention d’actes de terrorisme et au ren-
seignement a été promulguée (JO, 31‑7). 
Telle la loi du 30 octobre 2017 (cette 
Chronique, n° 165, p. 169), de nouvelles 
dispositions, à caractère exceptionnel, 
ont été banalisées, pérennisées et intro-
duites dans le droit commun. En matière 
de renseignement, la loi autorise la sur-
veillance par algorithmes des données 
de connexion (téléphonique et en ligne) 
et leur extension aux noms de domaine 
sur internet (U rL).

À l’opposé, l’allongement à vingt-
quatre mois de la durée maximale des 
mesures individuelles de contrôle admi-
nistratif et de surveillance concernant 
des condamnés ayant purgé leur peine 
pour terrorisme a été censuré par le 
Conseil, en l’absence « d’une conci-
liation équilibrée entre l’objectif de 
valeur constitutionnelle de prévention 
des atteintes à l’ordre public et la liberté 
d’aller et venir, le droit au respect de la 
vie privée et le droit de mener une vie 
familiale normale » (§ 22).

–  Séminaire gouvernemental. En vue 
de la �n du quinquennat, cette for-
mation s’est réunie, sous l’autorité de 
M. Macron, le 8 septembre, afin de 
mobiliser les ministres (cette Chronique, 

n° 176, p. 179). À son issue, M. Castex 
a tenu une conférence de presse, à 
l’occasion de laquelle le sort du projet 
de réforme des retraites a été évoqué. 
« Nous avons plus que jamais l’impé-
rieux devoir de favoriser au maximum 
l’unité du pays », a-t-il proclamé, en le 
remisant à des jours meilleurs, « lorsque 
la pandémie sera sous contrôle et que la 
reprise économique sera suf�samment 
solide », conformément à la pensée 
présidentielle exprimée le 12  juillet 
(Le  Figaro, 9‑9). Reste que le parti 
La République en marche est prêt : 
« J’assume que nous sommes en cam-
pagne », a reconnu son délégué national, 
M. Guérini (Le Monde, 11‑9).

V. Conseil des ministres. Cour de 
justice de la République. Lois de 
finances. Ministres. Premier ministre. 
Président de la République. République. 
Sessions extraordinaires.

IdENTITÉ  CON sTITUTIONNELLE   
dE LA  FrANCE

–  Bibliographie. D. Rojas, L’Utilisation 
de la notion d’ identité constitution-
nelle. Recherche axée sur les acteurs de 
la mobilisation de l’ identité constitu-
tionnelle nationale dans l’Union euro-
péenne, préface A. Levade, Bayonne, 
IFjd, 2021.

V. Conseil constitutionnel. Droits 
et libertés. Gouvernement. Premier 
ministre.

IMMUNITÉ s PArLEMENTAI rEs

–  Expression du parlementaire. 
Une nouvelle fois (cette Chronique, 
n° 179, p. 165), Mme Wonner, députée 
(Bas-Rhin, 4e), a fait parler d’elle. Ini-
tialement membre du groupe rEM à 
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l’Assemblée nationale, puis LT , elle a 
été contrainte de quitter ce dernier en 
raison de ses exhortations adressées, le 
17 juillet, à des manifestants contre le 
passe sanitaire à « faire le siège des par-
lementaires » et à « envahir leurs per-
manences ». Diantre !

–  Intervention en séance d’un député 
déclaré définitivement inéligible. 
M.   Laabid, député (rEM) (Ille-et-
Vilaine, 1re), condamné dé�nitivement 
par la justice, notamment à trois ans 
d’inéligibilité, le 16 juin (cette Chro-
nique, n° 179, p. 165), s’est exprimé, 
en tant que rapporteur sur le projet 
de loi autorisant la rati�cation d’une 
convention de l’Organisation interna-
tionale du travail (séance du 23 juillet). 
Souhaitant vraisemblablement éviter 
que le Conseil constitutionnel ne pro-
nonce sa déchéance en application de 
l’article LO  136 du code électoral (une 
saisine, en ce sens, a été faite par le garde 
des Sceaux, le 21 juillet), il a opté pour 
la démission, le 1er septembre.

–  Propos tenus en hémicycle. M. Nilor, 
député (Gdr) (Martinique, 4e), a tenu des 
propos menaçants à l’égard du ministre 
de la Santé en af�rmant que, s’il avait 
« eu quelques rudiments de vaudou », le 
ministre « ne serait peut-être pas sorti 
vivant de la Martinique » (séance du 
7 septembre). Aucune réaction du pré-
sident de séance n’a été constatée.

V. Assemblée nationale.

INCOMPATIBILITÉ s PArLEMENTAI rEs

–  Compatibilité entre le mandat et des 
fonctions privées. Le Conseil constitu-
tionnel a jugé (42 I) qu’un député peut 
cumuler son mandat avec l’exercice 
des fonctions de président du conseil 

d’administration d’une association 
pour la santé au travail en Essonne. 
Car, d’une part, le service proposé par 
cette association « n’est pas destiné 
spéci�quement à l’État, à une collec-
tivité publique, à un établissement 
public, à une entreprise nationale ni 
à un État étranger » et, d’autre part, 
son agrément auprès d’un service de 
l’État « ne constitue pas une autori-
sation discrétionnaire au sens du 3° de 
l’article LO  146 du code électoral ».

V.  Assemblée nationale. Conseil 
constitutionnel.

LOI s

–  Célérité. La loi 2021‑1040 du 5 août 
relative à la gestion de la crise sani-
taire a été adoptée avec promptitude : 
le 19  juillet, avis du Conseil d’État 
et adoption du projet en conseil des 
ministres ; les 21 et 22, discussion et vote 
à l’Assemblée nationale ; les 23 et 24, au 
Sénat ; le 25, en commission mixte pari-
taire ; le 26, saisines du Conseil constitu-
tionnel ; le 5 août, décision de ce dernier 
et promulgation au Journal officiel ; le 
9, entrée en vigueur.

–  Loi « climat ». À l’issue des pro-
positions retenues de la Convention 
citoyenne pour le climat (cette Chro-
nique, n° 178, p. 175) et de la saisine du 
Conseil constitutionnel (825 DC), la 
loi 2021‑1104 du 22 août, portant lutte 
contre le dérèglement climatique et ren-
forcement de la résilience face à ses effets, 
a été promulguée (JO, 24‑8). À l’opposé, 
le projet de révision relatif à la préser-
vation de l’environnement a été aban-
donné (v. Révision de la Constitution).

–  PMA  pour toutes ! Au terme d’une 
quatrième lecture par l’Assemblée 
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nationale, le 29 juin, et d’une déclaration 
de conformité par le Conseil constitu-
tionnel, un mois après (821 DC), la loi 
2021‑1017 du 2 août relative à la bio
éthique a été promulguée (JO, 3‑8). 
Un décret 2021‑1243 du 28 septembre 
a �xé les conditions d’organisation et de 
prise en charge des parcours d’assistance 
médicale à la procréation (JO, 29‑9).

–  Promulgation. En raison, semble-t-il, 
de la période estivale, la promulgation 
des lois « climat » et « séparatisme », à 
l’issue des décisions du Conseil consti-
tutionnel du 13 août, est intervenue 
selon un délai inhabituel, respectivement 
neuf et dix jours après (JO, 24 et 25‑8). 
À la ré�exion, l’exigence d’une étude 
d’impact et de l’avis du Conseil d’État 
pour la loi « climat » a-t-elle encore un 
sens (69 articles au dépôt, 305 au vote, 
146 pages au Journal officiel) ? Dans cet 
ordre d’idées, l’empilement des normes 
a été mentionné par la secrétaire générale 
du gouvernement : en septembre 2021, 
10 lois (sans compter les lois de �nances 
recti�catives et d’ajustement des calen-
driers électoraux), 92 ordonnances et 
plus de 580 décrets sont entrés en vigueur 
aux seules �ns de la lutte contre l’épi-
démie de Covid-19 (lettre de la direction 
des affaires juridiques du ministère de 
l’Économie du 9 septembre).

–  Proposition de loi de programmation 
référendaire. V. Référendum d’ ini-
tiative partagée.

V.  Amendements. Bicamérisme. 
Conseil constitutionnel . Conseil 
d’État. Premier ministre. République. 
Révision de la Constitution. Sessions 
extraordinaires.

LOI s dE FINANCE s

–  Projet de loi de f inances de 
l’année 2022. Le conseil des ministres 
a adopté ce projet, le dernier du quin-
quennat, le 22 septembre. Mais, de 
manière inédite, le Haut Conseil des 
�nances publiques a indiqué dans son 
avis n’être « pas à ce stade en mesure 
de se prononcer sur la plausibilité de 
la prévision de dé�cit pour 2022 » et a 
demandé, en conséquence, à être res-
saisi par le gouvernement une fois les 
nouvelles dépenses arbitrées. « C’est un 
budget sincère », a répliqué M. Le Maire 
(Le Monde, 23‑9). Lors de la réunion 
de la commission commune des crédits, 
le 21 juillet, à propos de la dotation 
de l’État aux assemblées, le premier 
questeur de l’Assemblée nationale n’a 
pas siégé, en raison de son désaccord 
vis-à-vis d’une dotation supplémen-
taire demandée. La commission a 
cependant estimé que l’absence d’un 
questeur ne l’empêchait pas de déli-
bérer, aucun quorum n’étant exigé 
(art. 7 de l’ordonnance du 17 novembre 
1958).

V. Assemblée nationale. Sénat.

MAjOrITÉ

–  Réception au palais de l ’Élysée. 
Après l ’annonce des mesures des-
tinées à lutter contre la propagation 
du variant Delta de la Covid-19 par le 
président de la République, le 12 juillet, 
celui-ci a convié, sur-le-champ, les 
parlementaires de la majorité, ainsi 
que les représentants au Parlement 
européen de cette obédience, en pré-
sence du Premier ministre (Le Figaro, 
13‑7) (cette Chronique, n° 174, p. 183). 
Il a invité ceux-ci « à faire du porte-
à-porte » pour défendre son bilan 
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telle peine a été in�igée à l’ancien chef de 
l’État (cette Chronique, n° 178, p. 186). 
Celui-ci a interjeté appel sur-le-champ 
(Le Figaro, 1er-10). Pour la première 
fois, une juridiction pénale s’est pro-
noncée sur les comptes de campagne 
présidentielle.

–  « Bâtir la France de 2030 ». Dédou-
blement de la personnalité, aux côtés 
du protecteur de la nation en matière 
sanitaire (v.  infra), M.  Macron est 
apparu aussi comme le président réfor-
mateur, à l’occasion de son allocution du 
12 juillet. S’agissant du sujet très sensible 
de la réforme des retraites (« il faudra 
travailler plus longtemps et partir à la 
retraite plus tard »), il a temporisé, en 
estimant qu’elle ne sera pas entreprise 
« tant que l’épidémie ne sera pas sous 
contrôle et la reprise bien assurée ». Au 
préalable, il avait rencontré, le 6 juillet, 
les partenaires sociaux. Cependant, il a 
annoncé la création d’un « revenu d’en-
gagement » pour les jeunes sans emploi 
ou sans formation et « une meilleure 
prise en charge » pour les aînés et les 
personnes handicapées (Le  Monde, 
14/15‑7).

Dans la perspective du scrutin pré-
sidentiel, le chef de l’État a déclaré aux 
ministres, lors du séminaire du 8 sep-
tembre : « Il faut remettre en pers-
pective notre action », en découpant « le 
deux fois cent jours – cent jours pour 
défendre le bilan, cent jours pour la 
séquence électorale » (Le Monde, 29‑9).

–  Chef des armées. M. Macron a pré-
senté, le 9 juillet, le plan de retrait partiel 
des militaires de l’opération Barkhane, 
dépêchés depuis 2014. « Nous n’avons 
pas vocation à rester au Sahel », a-t-il 
af�rmé ( Le Monde, 11/12‑7). À Bagdad, 
le 29 août, il a promis le maintien des 
forces spéciales françaises en Irak 

(Le Monde, 31‑8). Néanmoins, l’affaire 
des sous-marins australiens (v. infra) 
est de nature à mettre en cause la pré-
sence française dans la zone indopaci-
�que (cette Chronique, n° 179, p. 172).

–  Conseils de défense. Le président 
a réuni ce conseil, le 22 juillet, après 
la révélation par la presse de la sur-
veillance téléphonique dont il faisait 
l’objet, en particulier, par le logiciel 
« Pegasus » (Le  Monde, 24‑7), sans 
intervenir publiquement. Depuis le 
fort de Brégançon, un autre conseil s’est 
tenu, en visioconférence, le 16 août, au 
lendemain de la prise du pouvoir des 
talibans à Kaboul. Le soir même, il 
s’est adressé à la nation. Il s’est pro-
noncé pour l’accueil des « Afghans 
menacés » (« la France fait et continuera 
de faire son devoir » à leur égard), tout 
en avançant la nécessité de « se pro-
téger contre des �ux migratoires irré-
guliers importants » (Le Monde, 18‑8). 
Un conseil de rentrée s’est tenu, le 
25 août, puis le 21 septembre, s’agissant 
de l’affaire des sous-marins (v. infra) 
(Le Monde, 23‑9).

–  Conseils de défense sanitaire. Dans 
cette sorte de course-poursuite entre la 
progression de la Covid-19 et l’autorité 
présidentielle, M. Macron a convoqué 
ce conseil, les 8 et 12 juillet, avant de 
se prononcer pour l’extension du passe 
sanitaire et la vaccination obligatoire 
des soignants (Le Figaro, 13‑7). D’autres 
réunions auront lieu le 21 juillet et, 
depuis le fort de Brégançon, en pré-
sence de M. Véran, en visioconférence, 
le 11 août. « La crise sanitaire n’est pas 
derrière nous […] Nous allons vivre 
ensemble plusieurs mois avec ce virus », 
a annoncé, en introduction et en direct, 
le chef de l’État, selon une démarche 
inédite, après l’entrée en vigueur, le 
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9 courant, des nouvelles mesures sani-
taires en vue de « la vaccination de 
tous les Français » (Le Figaro, 12‑8). 
Un conseil de rentrée a été organisé le 
25 août, puis un autre conseil le 22 sep-
tembre, dans la perspective souhaitée 
par M. Macron d’un allégement des 
contraintes sanitaires (Le Monde, 27‑8 
et 24‑9). En marge de son déplacement 
à la maison de Proust à Illiers-Combray 
(Eure-et-Loir), le 15 septembre, le chef 
de l’État a évoqué cette perspective en 
fonction de l’évolution de l’épidémie : 
« Si on peut arrêter demain le passe 
sanitaire, je suis le plus heureux des 
hommes » (Le Monde, 18‑9).

–  Décrocheurs du portrait du président 
de la République dans les mairies. La 
Cour de cassation a jugé, le 22 sep-
tembre, à propos des événements 
s’étant produits en 2020 (cette Chro-
nique, n° 174, p. 182), que les prévenus 
ne peuvent justi�er leur action en se pré-
valant d’un état de nécessité fondé sur 
l’urgence climatique. Cependant, en 
refusant d’examiner l’atteinte portée à 
leur liberté d’expression, les jugements 
du fond ont été l’objet d’une cassation et 
les affaires devront donc être rejugées.

–  Déplacement insulaire. M. Macron 
s’est rendu en Polynésie française, le 
24 juillet, et, de manière inédite pour 
un président de la République, dans 
l’archipel des Marquises, le lendemain.

–  Fraternité et solidarité avec le 
Liban. Le 4 août, jour anniversaire 
de la tragique explosion de Beyrouth 
(cette Chronique, n° 176, p. 188), le 
chef de l’État, par visioconférence, a 
tenu une conférence d’aide interna-
tionale organisée par les Nations unies 
(Le Monde, 6‑8).

–  Hommages. Le président Macron a 
décidé, le 21 août, le transfert au Pan-
théon de la dépouille de Joséphine 
Baker, résistante, qui y sera la pre-
mière artiste et la première femme de 
couleur, en vue de bâtir cette « France 
réconciliée ». Après Simone Veil, c’est 
la deuxième femme ainsi distinguée 
par le chef de l’État (cette Chronique, 
n° 168, p. 149) (Le Figaro, 23‑8). Un 
hommage aux Invalides sera rendu à 
Gisèle Halimi, a décidé, par ailleurs, 
le chef de l’État, le 23 août (Le Monde, 
25‑8) (cette Chronique, n° 177, p. 194).

–  Le nouveau défi présidentiel : éra-
diquer le variant Delta de la Covid-19. 
Exit « la sortie de crise » annoncée (cette 
Chronique, n° 179, p. 174) ! Confronté 
à la quatrième vague, le chef de l’État 
a réagi, en quelque sorte, à la période 
d’hubris. Dans une allocution à la 
nation, le 12 juillet, sur fond de la tour 
Eiffel, accordée ainsi à la verticalité 
du pouvoir, il a annoncé des mesures 
astreignantes : la vaccination obliga-
toire pour les soignants, accompagnée 
de sanctions en cas de refus, à partir du 
15 septembre, et l’extension du passe 
sanitaire (cette Chronique, n°  179, 
p. 163) à de nouvelles activités. Inciter, 
stimuler à la vaccination, « c’est le seul 
chemin vers le retour à la vie normale », 
a-t-il martelé. Bref, la fermeté af�chée 
est destinée à « protéger […] la liberté 
de tous » a�n de ne pas mettre en péril 
« l’unité  » de la nation (Le  Monde, 
14/15‑7). Si, dans l’immédiat, le nombre 
de vaccinations a bondi, les manifes-
tations du samedi dénonçant « la dic-
tature sanitaire » au nom de la liberté 
ont contraint par la suite M. Macron à 
persévérer dans son attitude (« j’assume 
totalement la décision ») et à dénoncer, le 
24 juillet, à son arrivée à Papeete (Poly-
nésie française), « l’irresponsabilité » et 
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d’initiative partagée. Règlement inté-
rieur. Révision de la Constitution.

SEssION s EXT rAO rdINAI rEs

–  Clôture. Le décret du 25 juillet a 
mis un terme à la session ouverte le 
1er juillet ( JO, 27‑7) (cette Chronique, 
n° 179, p. 180).

–  Première session. Un décret prési-
dentiel du 19 juillet (art.  29 C) a com-
plété l’ordre du jour arrêté par celui 
du 14 juin dernier (cette Chronique, 
n° 179, p. 180) pour y inscrire l’examen 
du projet de loi relatif à la gestion de 
la crise sanitaire (JO, 20‑7). Le décret 
du 25 juillet a mis un terme à la session 
ouverte le 1er juillet ( JO, 27‑7) (cette 
Chronique, n° 179, p. 180).

–  Session de deux jours. Le Parlement 
a été convoqué, le 7 septembre, par un 
décret du 1er septembre (JO, 2‑9), pour 
l’examen du projet de loi autorisant la 
prorogation de l’état d’urgence sanitaire 

dans les outre-mer. La session a duré 
deux jours (décret de clôture du 9 sep-
tembre) (JO, 10‑9).

–  Troisième session. Le Parlement a 
été réuni du 20 septembre, par décret 
du 1er septembre (JO, 2‑9), au 30 sep-
tembre (décret du même jour) (JO, 
1er‑10).

V. Assemblée nationale. Gouver-
nement. Révision de la Constitution.

TErrITOI rE

–  « Hexagonal » ? Le législateur a 
adopté ce quali�catif de préférence, 
par exemple, à celui de « continental » 
(art. 1er de la loi du 5 août relative à la 
gestion de la crise sanitaire). Le Conseil 
constitutionnel devait, à son tour, y 
souscrire (824 DC, § 94).

TrAITÉ s

V. Conseil constitutionnel.
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P O U V O I R S  –  1 8 0 .  2 0 2 2

S U M M A R I E S  
T H E  É LY S É E  PA L A C E

Raphaël Devred

A Short History of French Presidential Palaces
Royal palaces are sites of work and entertainment where power—notably 
presidential power—is exercised. The article provides a synthesis of the 
history of the head of state’s palaces since 1848 and questions their nature 
and function. The process of constitution and evolution of the network 
of palaces draws a geography of the prince-president’s sites of power.

Laurent Stéfanini

The Élysée: A Ceremonial Site
The Élysée Palace which, following the vagaries of our political life, 
has become the seat of the presidency of the Republic is not an ideal 
place to hold public ceremonies. It has therefore been necessary to be 
creative and to put to use various spaces, squares, avenues, churches, 
and monuments that form a kind of “Élysée beyond the walls”. Yet, 
numerous ceremonies are held in the Palace, starting with the most 
fundamental of all, the installation of the newly-elected president. By its 
size and location in the geography of the capital city, the Élysée Palace 
has only one equivalent in the world, the White House.

Emmanuelle Mignon

The Élysée: A Decision-Making Site
Since 1958, the president of the Republic has played a leading role in the 
conduct of state affairs, and all the constitutional reforms introduced 
since then have only increased his hold on power. Paradoxically, while 
the government decision-making process has been modernised and 
professionalised since World War I, the Élysée process has remained 
informal and disorderly. Flexibility and swiftness have admittedly 
been a beneficial result of this lack of organisation, yet its drawbacks 
seem to prevail.
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ladies” participate increasingly to public activities and their growing 
visibility, promoted by the media, raises questions about their possible 
political in�uence.

JEAN  GA rrIGUE s

Secrets and Transparency at the Élysée, 
from Félix Faure to the Present Day
Since the death of President Félix Faure in the salon d’Argent of the 
Élysée on February 16th, 1899, after the visit of his lover, the various 
scandals that have shaken the presidential palace have fuelled our 
slightly morbid curiosity for the corridors of power. Like the Palace of 
Versailles under the Ancien Regime, the Élysée has been—and continues 
to be—seen by many as the refuge of an omnipotent president who 
conceals his exorbitant privileges and his over-ambitious projects from 
the eyes of the good people. This bizarre dialectic between rejection of 
and fascination for the site of supreme power is a common thread of 
our republican monarchy.

C H R O N I C L E S

“LETTER FROM GERMANY”
A d OLF  K IMMEL

September 26th, 2021: The Post-Merkel Elections

PIE rrE A sTIÉ , DOMINIQUE  BrEILLAT  
AN d  CÉLINE  L AGEOT

Foreign Chronicles
(July 1st – September 30th, 2021)

JEAN  GICQUEL  AN d  JEAN -ÉrIC  GICQUEL

French Constitutional Chronicle
(July 1st – September 30th, 2021)
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